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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« à compter du 29 septembre 2013 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de maintenir la défiscalisation des investissements  dans les
installations photovoltaïques en outre-mer conformément à la LODEOM de mai 2009 pendant une
période transitoire de 3 ans afin de ne pas stopper brutalement cette filière fortement encouragée par
l’effort des collectivités locales.


